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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie Racetrack  

Date 11 juillet 2023 Heure de départ : 16 h 30 

Conditions 
météorologiques 

Dégagé  
(Temp. :  26 oC)  
Vent 27-47 km/h Sud Sud-Ouest 

 

État de la piste   Rapide / Ferme   

Nombre de 
courses 

8  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 2 Piste : 0  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Jeff Minler Jason Portuondo Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

 

Avant-dernier droit :  

 

Avis de résultat d’analyse positif : 

Étiquette #7123177328 E 

Date 26 juin 2023 – Course 6 – Il a terminé la course en 1re position. 

Cheval : “Toosweetforme” (W14611) 

Entraîneur : Steve Cathcart 

Propriétaire : Andrew Stronach 

Furosimide quantifié à 176ng/ml. 

 

M. Cathcart et Candice Warwick étaient présents et ont reçu la trousse de 

divulgation.  
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Ce cheval a été réclamé par son propriétaire Glen Alderson. 

Le nouveau propriétaire, Glen Alderson, et l’entraîneur, Anthony Alderson, ont été 

contactés et ont choisi de retourner le cheval en vertu de la règle 12.32.01.  

M. Cathcart a été informé et le transfert du cheval a eu lieu aujourd’hui.  

Décision #2257615  

Le commis aux écritures de l’hippodrome Fort Erie a été informé que la 

réclamation avait été annulée. 

 

Le jockey, Steve Jadoo, était présent au sujet du rapport d’incident #23-016-FS, 

provenant de Fort Erie. 

M. Jadoo a été trouvé coupable d'avoir enfreint les règles 15.09.01 et 15.09.01 (j) 

de la CAJO.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 500 et une suspension complète 

de conduite de deux jours, à être purgée les 17 et 18 juillet 2023. 

Décision #2257724 

 

Un examen de la Course 6, disputée à Fort Erie, le 10 juillet, a eu lieu avec 

Rachel Slevinsky.  

Le placement du cheval, “Lets Run Teo”, de la 1re position à la 3e position pour 

l’obstruction survenue dans le dernier droit.  

Une décision suivra. 

 

 

Courses : 

 

Course  1 – Examen du départ.  

Le #4, “Doodle Dandy”, est parti vers l’extérieur.  

Il est réputé avoir pris un bon départ. 

 

Course  2 – “El Guero”, a fait une sortie dans le dernier droit.  

Le cheval a été examiné par le vétérinaire de l’hippodrome. 

 

Course  3 – Le #1, “Bound Lucky”, a été retiré par erreur en tant que retrait 

effectué par un vétérinaire.  

On a permis au cheval de courir uniquement pour le montant de la bourse. 

Mark Lee Buchanan s’est vu délivrer un avertissement officiel pour stimulation, et 

ce, pour avoir frappé un cheval plus de trois fois consécutives. 

Rien d’autre à signaler pour cette course. 
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Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Le cheval, “Zafeather”, s’est échappé dans la zone d’écuries à 3 

heures du matin le 9 juillet.  

Un rapport de sécurité l’a confirmé et un commissaire l’a donc retiré. 

Rien d’autre à signaler pour cette course. 

 

Course   6 –  Le #2, “Jamaican Jump”, a trébuché au départ. 

 

Course   7 – Le #5, “The Green Planet”, a été retiré par le vétérinaire à la barrière 

de départ.  

Le cheval est tombé et a basculé son cavalier (Sanchez).  

Le cavalier était apte.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 15,769. 

Le #8, “Dazzling Diva”, a fait une sortie après le premier virage et a été examiné 

par le vétérinaire de l’hippodrome.  

La bride s’est brisée 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations 

 

Course 2 

“Feeling” (6) Radcliffe Racing Stable, entraîneur J. Robillard. 

La réclamation a été annulée pour cause de fonds insuffisants ainsi que pour une 

inscription tardive. 

 

Paris : $ 1,340,118 

 


